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Projet de loi de finances 2012 : quels impacts sur les entreprises françaises ?  

 

 
Paris, le 30 septembre 2011 

 
 
Le 28 septembre dernier, le Conseil des ministres a examiné le projet de loi de finances pour 
2012 présenté par François Baroin et Valérie Pécresse, respectivement Ministre de l’Economie et 
du Budget.  
 
Ce projet de loi de finances fait suite aux différentes annonces gouvernementales sur un « plan de rigueur » 
visant à réduire le déficit de l’Etat à travers des mesures d’économies budgétaires impactant les particuliers et 
les entreprises.  

 
Les avocats du cabinet Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, proposent d’analyser 
avec vous les possibles répercussions des mesures envisagées sur les entreprises françaises :  
 
• Quelles sont les principales mesures concernant les entreprises et les particuliers? 
 
• Sur quels points notre régime fiscal reste-t-il encore attractif pour les entreprises ?  

 
• Les mesures annoncées par le gouvernement auront-elles un impact sur l’investissement et la 

compétitivité des entreprises ?  
 

• Comment qualifier ce projet de loi de finances vis-à-vis de ceux de nos voisins européens ?  
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Retrouvez de nombreux articles et ana lyses sur la fiscalité 
française et internationale en consultant le blog d u pôle 
« prospective fiscale et stratégie d’entreprise » d e Taj : 
www.taj-strategie.fr  
 


